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Assujettissement des OGEC à la taxe d'apprentissage
Question écrite n° 14076

Texte de la question

M. Corentin Le Fur appelle l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur l'assujettissement
des organismes de gestion de l'enseignement catholique (OGEC) à la taxe d'apprentissage. Depuis
l'élargissement, par la loi de finances 2026, du champ d'application de la taxe d'apprentissage, un certain
nombre d'associations, hier exonérées de ladite taxe, y sont aujourd'hui assujetties. C'est notamment le cas des
OGEC, lesquels se sont, de façon surprenante, vus notifier cet assujettissement par l'URSSAF. Si l'article L.
6241-1 du code du travail dispose désormais que les associations loi 1901 sont assujetties à la taxe
d'apprentissage, il prévoit aussi que « les personnes morales ayant pour objet exclusif les enseignements
maternel, primaire et secondaire [...] restent exclues du champ d'application de cette taxe ». En application de
ces dispositions, les OGEC, qui sont des associations d'enseignement, devraient donc être exonérés de la taxe
d'apprentissage. Or l'URSSAF semble avoir une interprétation restrictive de l'article L. 6241-1, en ce qu'elle
considère que les OGEC n'ont pas pour objet exclusif l'enseignement. Or si le statut de l'enseignement
catholique dispose que l'OGEC a la responsabilité de la gestion économique, financière et sociale d'un ou
plusieurs établissements ; qu'il l'exerce conformément aux projets de l'école, aux orientations de l'autorité de
tutelle et aux textes internes à l'Enseignement catholique ; qu'il contribue à assurer la mise en œuvre matérielle
du projet éducatif ; qu'il est l'employeur des personnels de droit privé, il n'en demeure pas moins que sa raison
d'être et la finalité de ses missions sont de permettre l'enseignement. Dans ces conditions et considérant cette
finalité évidente, rien ne justifie l'assujettissement des OGEC à la taxe d'apprentissage. Cet assujettissement, en
plus d'avoir un fondement erroné, est redoutable en ce qu'il expose un très grand nombre d'établissements de
l'enseignement catholique à des difficultés financières majeures. À titre d'exemple, pour l'OGEC d'un groupe
scolaire de 2 000 élèves comprenant une école élémentaire/primaire, un collège et un lycée, la charge
supplémentaire liée à cet assujettissement nouveau s'élève à 10 000 euros par an. C'est pourquoi il lui demande
si le Gouvernement entend donner des directives claires à l'URSSAF afin que les OGEC restent en dehors du
champ d'application de la taxe d'apprentissage.
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